
CENTRALE DE 
FLAMANVILLE 1&2 

BILAN
ENVIRONNEMENT 2015

Fondé sur le rapport annuel 2015 de surveillance de l’environnement

CLI de juin 2016 1



PLAN DE LA PRÉSENTATION

1 – Les performances et actions-clé

2 – Les événements significatifs

3 – Les audits externes

4 – Les agréments & accréditations du laboratoire Environnement

5 – Contrôles externes de l’Autorité de sûreté nucléaire

6 – Perspectives 2016

2



CENTRALE DE 
FLAMANVILLE 1&2 

Les performances

CLI – Juin 2016 3



LES PERFORMANCES
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Rejets radioactifs liquides et gazeux 

• Les activités comptabilisées pour les rejets radioactifs liquides et gazeux  sont conformes et 

bien inférieures aux limites réglementaires

• L’activité rejetée en produits de fission et d’activation, hors nickel 63, est de 0,42 GBq : une

valeur légèrement moins élevée que celle des années précédentes. Ces rejets sont bas, ce qui est

essentiellement dû à une recherche constante d’optimisation de nos rejets d'effluents liquides.

Impact sanitaire des rejets radioactifs

• L’impact sanitaire des rejets radioac*fs est inférieur à 1/1000e de la limite d’exposition

réglementaire de la population du site, soit environ 0,00014 mSv pour un adulte. Il reste stable.

Le dernier bilan radio-écologique, réalisé par l’IRSN, n’identifie aucun impact autour du CNPE,

que ce soit dans le milieu marin ou le milieu terrestre.



LES PERFORMANCES
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Rejets non liés aux effluents radioactifs 

LES ÉMISSAIRES DE REJET 

Paramètre chimique mesuré dans les émissaires de rejet des eaux pluviales : les hydrocarbures.

Pour les hydrocarbures, le critère de concentration maximale dans les émissaires de rejets est
fixé à 5 mg/l par la décision ASN n°2010-DC-0188.

Les résultats 2015 sont tous inférieurs à 1 mg/l à l’exception d’une valeur sur un émissaire en

novembre 2015 avec 7,8 mg/l.

LES DÉSHUILEURS

L’analyse des résultats n’a révélé aucune valeur au-dessus de la limite autorisée, ce qui permet
de conclure à un fonctionnement efficace du déshuileur de site, comme pour l’année

précédente. Une opération annuelle de pompage a été réalisée.

En ce qui concerne l’analyse annuelle d’hydrocarbures en sortie du déshuileur de parking, la
concentration maximale atteinte est de 1,2 mg/l pour une limite autorisée de 10 mg/l.



LES PERFORMANCES
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Volume des rejets secondaires 

En 2015, la production d’effluents SEK (effluents du circuit secondaire) a diminué. Le volume des

rejets a été inférieur aux prévisions et le bilan annuel s’est établi à 112 526 m3, soit 56 263 m3

par unité de production, soit légèrement en dessous de notre objectif annuel de 120 000 m3.

Ce bon résultat est lié aux actions d’optimisation menées pendant les arrêts de tranche (limitation

des effluents produits lors des vidanges de circuits, utilisation des bonnes filières de traitement, mesures par la

chimie de la nature des effluents collectés pour en optimiser le traitement).

Objectif rejets chimiques et radiochimiques 

En 2015, l’ensemble des valeurs est conforme aux objectifs.

- Rejets en hydrazine : l’objectif annuel est respecté ; la quantité d’hydrazine rejetée a baissé dès

le mois d’avril avec la mise en œuvre d’une bonne pratique permettant de lutter contre la

quantité d’hydrazine rejetée : la mise en brassage systématique des bâches SEK. Cette pratique

est pérennisée en 2016.

- Rejets de nature chimique : l’ensemble des performances ont neHement progressé, bien en 

deçà des limites autorisées (hydrazine, azote total, DCO, MES, métaux totaux).



AUTRES ACTIONS
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Analyses 

Comme chaque année, en 2015, environ 10 000 analyses ont été réalisées par le Laboratoire

Environnement du site ou par d'autres laboratoires, à la demande du CNPE, pour s’assurer du

respect de la législation et déterminer les conditions de rejet.

Par ailleurs, se sont poursuivies les actions pérennes annuelles suivantes :

• les études sur la surveillance écologique et halieutique confiées à l'IFREMER,

• les études d'impact radio-écologique du site confiées à l'IRSN.

Gestion des compétences

Des formations et des sensibilisations à l’environnement sont dispensées à l’ensemble du

personnel. En 2015, plus de 400 personnes ont suivi deux heures de sensibilisation au centre

d’information du public. De plus, l’Ingénierie Environnement a réalisé des sensibilisations dans le

cadre des formations dispensées aux nouveaux embauchés ainsi qu’aux encadrants prestataires.

.



CENTRALE DE 
FLAMANVILLE 1&2 

Les événements 
significatifs

CLI – juin 2016 8



Les événements de l’exploitation concernant l’environnement (défauts,
dysfonctionnements, incidents) sont classées en deux catégories :

- Les Événements Significatifs Environnement (ESE) : ces événements donnent lieu à
déclaration à l'Autorité de sûreté́ nucléaire et à une analyse approfondie.

- Les Evénements Intéressant l’Environnement (EIE) ; ces événements n’ont pas
d’impact significatif sur l’environnement ; ils font l’objet d’une information immédiate
à l’ASN ; en cas de récurrence, ils peuvent faire l’objet d’une analyse.

En 2015 :

– 8 ESE se sont produits et ont été́ déclarés auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire.

– 22 EIE ont été comptabilisés.
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ZOOM SUR LES ESE

• Cinq ESE sont liés à des émissions de fluide frigorigène supérieures à 20 kg, détectées dans
le cadre de la maintenance sur des groupes froids :

– Nombre lié au volume important de maintenance sur les groupes froids en 2015 (visites périodiques)

– Suivi des groupes froids : pesée à la mise en exploitation après maintenance – nouvelle pesée lors
de la maintenance suivante � la différence est traduite comme une émission de fluide frigorigène
� déclaration en fonction de la masse

Origine de ces émissions :

– Pertes technologiques : environ 1,5 % par an,

– Complétées dans certains cas par des pertes liées à la réalisation de la maintenance ou à des fortuits lors de
l’exploitation

– Actions menées : intégration des meilleures pratiques du parc EDF (détection plus fine) pour réduire au maximum ces
émissions – changement de type de brides pour limiter les fuites au niveau de ces brides.

• Un ESE lié au marquage en hydrocarbure d’un piézomètre

– Le 5 août 2015, on découvre un marquage en hydrocarbure des eaux souterraines du piézomètre 0 SEZ 
012 PZ (valeur de 704 mg/l pour une limite réglementaire à 1 mg/l). Ce piézomètre est situé à proximité de
la salle des machines de l’unité de production numéro 1. Les analyses montrent qu’il s’agit d’huile du type
de celle utilisée sur le circuit GGR.

– Cet événement met en évidence un défaut de maîtrise du confinement d’une substance chimique. Cette
présence d’huile dans les eaux souterraines souligne la nécessité de prendre toutes les dispositions
nécessaires pour éviter des fuites ou des déversements accidentels et garanPr l’étanchéité des rétentions
et des réseaux enterrés.

– Actions menées : inspection des réseaux à proximité (SEO-SEH) pour vérifier l’absence de déboitement 
(RAS) – émission d’un courrier aux les entreprises travaillant sur nos installaPons leur rappelant la 
conduite à tenir en cas de déversement.
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• Un ESE lié au débordement de 10m3 d’eau radioactive de la bâche 0 SBE 006 BA dans sa
rétention

– Cette bâche de 20 m3 collecte des effluents de l’atelier de décontamination et de la laverie.
Le 26 août 2015, cette bâche a débordé ; l’eau est restée confinée dans la rétention ; il n’y a eu
aucun impact sur l’environnement.

– Un événement similaire s’était produit en 2014 et avait fait l’objet d’une déclaration d’un Événement
Intéressant l’environnement (EIE). Compte-tenu du caractère répétitif, le site a décidé de déclarer un
ESE.

– Actions menées : assainissement de la rétention - mise en place d’une surveillance renforcée de
cette bâche par le service exploitant avec des tournées périodiques et traçabilité des rondes – mise
en place d’un capteur à ultra-sons pour renforcer le suivi du niveau de la bâche.

• Un ESE suite au dépassement d’un seuil de décision relaPf à l’activité volumique d’origine
artificielle sur le dispositif de contrôle de la ventilation du bâtiment «atelier de 
décontamination-laverie».

– Les résultats d’analyse d’un filtre de prélèvement des aérosols rejetés par la ventilation du bâtiment 
«atelier de décontamination-laverie» pour la période du 8 au 15 octobre 2015 indiquent une activité
de 0,0031 Bq/m3, supérieure au seuil de décision de 0,001 Bq/m3

– Actions menées : remise en état du circuit de ventilation et des filtres absolus présents en amont du
filtre de prélèvement – Mise en place d’un suivi et d’un contrôle de l’état des filtres absolus lors de la
maintenance réalisée sur les ventilations.
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• En 2015, le laboratoire Environnement a passé avec succès l’audit
COFRAC de surveillance de l’ensemble des mesures accréditées.
Cet audit couvre les volets qualité (procédures, assurance qualité,
traçabilité, etc.) et technique (méthodes de prélèvement et de mesures,
métrologie, etc.). C’est un regard externe important sur la qualité des
mesures réalisées par le laboratoire Environnement du site.

• L’ensemble des agréments est en cours de validité, à savoir : bêta
aérosols, bêta eaux, tritium eaux, tritium air et dosimétrie gamma
ambiant.

• Le renouvellement de l’agrément bêta aérosols a été effectué lors du
second semestre 2015 pour une validité au 1er janvier 2016.
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CERTIFICATION ISO 14001
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Le processus environnement de Flamanville, cer*fié ISO 14001 en 2003 et confirmé lors de

l’audit réalisé par AFNOR Certification en 2010, vise une amélioration continue des

performances et le respect des exigences réglementaires et internes.

2015 � Audit de suivi ISO 14001

• Aucune non-conformité n’a été détectée.

• Ce fut l’occasion de resensibiliser les salariés du site aux enjeux environnementaux et à la
déclinaison des exigences environnementales dans leurs acPvités opérationnelles.
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ENVIRONNEMENT – PRÉVENTION DES 
POLLUTIONS ET MAÎTRISE DES NUISANCES  
Inspection de l’ASN du 2 juillet 2015 sur le thème : Environnement – Prévention des pollutions
et maîtrise des nuisances.

• L'inspection réalisée par l’ASN a porté sur l’organisation du CNPE de Flamanville
pour la gestion des équipements et des installaPons concourant à la prévention
des pollutions et aux rejets dans l’environnement.

• CeKe inspec*on n’a donné lieu à aucun constat d’écart notable.

• Les inspecteurs de l’ASN ont conclu : «l’organisation définie et mise en place par le

CNPE de Flamanville en ma�ère de prévention des pollutions et de maîtrise des

nuisancesapparait satisfaisante».

• Quelques éléments d’amélioration ont été identifiés :
– MeHre à jour des procédures et des gammes de contrôles d’équipements concourant à la prévention

des pollutions et effectuer des remises en état

– Ajout de contrôles complémentaires sur certaines installations du site.
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VISITE DE CONTRÔLE DU LABORATOIRE 
DU CNPE DE FLAMANVILLE 

Visite de contrôle de l’ASN du 18 août 2015.

• Les inspecteurs se sont aHachés à vérifier la conformité de l’organisation et les
pratiques du laboratoire de mesures de la radioactivité de l’environnement du
CNPE de Flamanville ainsi qu’aux exigences de la norme «NF EN ISO / CEI 17025»
pour les mesures de radioactivité dans l’environnement.

• Cette inspection n’a donné lieu à aucun constat d’écart notable. Cette visite a
conclu que «l’organisation du laboratoire de mesures de la radioactivité de
l’environnementdu CNPEde Flamanvilleapparait satisfaisante».

Il a été mis en avant que le laboratoire disposait des moyens humains et matériels pour
assurer convenablement ses missions. Les inspecteurs ont également souligné l’engagement
de l’équipe du laboratoire dans la démarche en place d’amélioration continue, les
accréditations COFRAC de certains mesurages effectués par le laboratoire et la démarche
volontaire d’extension de ce périmètre d’accréditation.

• Quelques observations ont été émises sur la déclinaison, par le laboratoire
Environnement, de certains points relatifs aux référentiels normatifs et aux
méthodes de mesures de la radioactivité dans l’environnement.
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ACTIONS-CLÉ POUR L’ANNEE 2016
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• Fondées sur l’amélioration continue : tirer profit du retour d’expérience de
l’année 2015 et poursuivre l’amélioration de nos performances dans le domaine
environnement.

• Poursuivre les actions engagées pour limiter les impacts sur l’environnement
(limiter les rejets et les déchets, réduire le nombre d’événements par une maîtrise
accrue de nos activités (sensibilisation des prestataires à l’environnement et la
conduite à tenir en cas de fuite, surveillance de nos installations (lignages,
pratiques d’exploitation pour assurer le confinement liquide), contrôles
périodiques (puisards inox)).

• Intégration progressive des évolutions réglementaires.

• Extension de l’accréditation COFRAC :

– dans le cadre de la mesure bêta global eau de pluie (eau non filtrée).

– sur le prélèvement tritium air par barbotage (également prévue).

• Réussite des audits à venir :

– audit interne COFRAC

– audit COFRAC de surveillance de l’ensemble des mesures accréditées (mesure bêta aérosols ainsi que les
mesures bêta global pour les eaux douces et eaux de mer ainsi que pour les mesures tritium eaux douces
et eaux de mer et du tritium air).
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DÉTECTION DE GASOIL DANS L’HUILE DE 
GRAISSAGE D’UN MOTEUR DIESEL

• Le 22 mars 2016, lors de contrôles périodiques, les résultats de l’analyse d’huile du

circuit de graissage des culbuteurs d’un diesel de l’unité de production n°2 mettent

en évidence une diminution de la viscosité de l’huile.

• Bien que les équipes de maintenance aient changé les cannes d’injection par

lesquelles perlaient de fines gouttelettes d’huile, la présence de très fines

gouttelettes de gasoil a de nouveau été constatée, lors des essais de

requalification.

• Conformément aux règles d’exploitation, le réacteur est alors mis à l’arrêt.

• Une expertise est alors lancée et de nouvelles pièces du diesel sont remplacés. Un

essai réalisé le 1er avril montre que la situation est conforme. L’unité de production

numéro 2 est ensuite redémarrée en toute sûreté.

• Bien que la qualité de l’huile soit actuellement conforme aux attendus , le

CNPE a entrepris des investigations complémentaires afin de préciser l’origine de

cette situation.
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ACCIDENTS DE TRAJET

Question de Monsieur Fauchon : les accidents de trajet sont-ils considérés
comme des accidents du travail et sont-ils pris en compte dan s les chiffres
présentés par EDF ?

Réponse EDF : les accidents de trajet sont comptabilisés, mais dans une rubrique
différente des accidents dits «en service».
Ainsi, l’indicateur utilisé pour mesurer l’accidentologie sur un site : «le taux de fréquence»,
prend en compte les accidents en service avec arrêt de travail (EDF et Prestataire), mais
pas les accidents de trajet (trajet domicile/travail), sauf dans quelques cas bien particuliers
: accident routier ayant eu lieu alors que le salarié est en mission ou formation.

REPÈRES :
Un accident de travail est qualifié d'accident de t rajet :
- lorsqu'il survient à l'occasion d'un déplacement entre le lieu de travail et le domicile du salarié (résidence principale 
ou secondaire) ou entre le lieu de travail et un lieu où le salarié se rend de façon habituelle pour des motifs d'ordre 
familial.
- Lorsqu'il survient à l'occasion d'un déplacement entre le lieu de travail et le restaura nt , la cantine ou tout autre lieu 
où le salarié prend habituellement ses repas.
A noter : pour que l'accident soit considéré comme un accident de trajet, l'itinéraire doit avoir été le plus direct possible. 
Le trajet ne doit pas avoir été interrompu ou détourné pour un motif d'ordre personnel ou n'ayant aucun rapport avec le 
travail.



ACCIDENTS DE TRAVAIL

Demandes de Monsieur Fauchon : Différencier les accidents de travail des
salariés EDF / entreprises extérieures.

Pour mesurer l’accidentologie sur un site, différents indicateurs sont suivis :

- Le nombre d’accidents avec arrêt de travail, pour EDF et Prestataires � Tf EDF, Tf 
Presta, Tf global

- Le nombre d’accidents sans arrêt de travail avec consultation médicale externe au
CNPE, pour EDF et Prestataires

Le site est contractualisé sur son taux de fréquence global, qui intègre les prestataires et
EDF. L’objectif est d’atteindre un Tf global de 2 à échéance 2018.

À fin Mai 2016, le Tf global de Fla 1&2 est de 2,34 (2015 : 2,6)

Tf = Nb d’accidents avec arrêt de travail / Nb d’heures travaillées * 1 000 000



CUMUL ACCIDENTS AVEC ARRÊT –
ANNÉE 2016 EDF FLAMANVILLE FLA 1&2 

.
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